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Réalisé avec le soutien du Ministre-membre du Collège chargé de la santé de la Commission Communautaire française B. Cerexhe

Toute personne intéressée par l'info santé peut s'inscrire sur la liste des utilisateurs et envoyer son adresse e-mail à snbru.secretariat@coditel.net
Pour plus d'information contacter Serena BERGAMINI ou Carine Vandevelde snbru.droitsocial@coditel.net
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A partir du 1er avril 2005, les fumeurs de havane ou d’autres tabacs devront jeter leurs volutes de fumée à ciel ouvert ou  dans des fumoirs spécialement conçus à cet effet.

Toutefois, en raison du délai imparti, les employeurs ont jusqu’au 1er janvier 2006 pour prendre les mesures relatives à l’interdiction de fumer. En attendant, l’employeur doit fixer des mesures pour restreindre l’usage du tabac ainsi que les modalités d’application et prend, si nécessaire, les dispositions matérielles complémentaires afin d’éliminer les nuisances dues à la fumée de tabac dans l’air ambiant.

Texte légal : 
Arrêté royal du 19.1.2005 relatif à la protection des travailleurs contre la fumée de tabac – M.B. du 2.3.2005 (Ed.1)

Tout travailleur a le droit de disposer d’espaces de travail et
d’équipements sociaux exempts de fumée

Quand on parle d’espace de travail, il s’agit de :

- 
tout lieu, qu’il se trouve dans une entreprise ou un établissement, ou en dehors de ceux-ci, et qu’il se trouve dans un espace ouvert ou fermé, à l’exception de l’espace à ciel ouvert ;

-
et tout espace ouvert ou fermé dans l’entreprise ou l’établissement, où le travailleur a accès.

Lieu fermé :
il s’agit outre du lieu de travail, du hall d’entrée, les escaliers, les ascenseurs, les espaces de communication, les couloirs, les parkings fermés.

Espace ouvert : 
il peut s’agir par exemple du garage de l’entreprise.

L’espace de travail inclut également les lieux de travail en dehors de l’entreprise comme par exemple les chaînes de montage, les voitures de service, les cabines des camions et des camionnettes.

Par équipements sociaux, on entend les installations sanitaires (inutile donc d’aller fumer en cachette dans les toilettes), le réfectoire et les locaux destinés au repos ou destinés aux premiers soins.

Il y a cependant  des exceptions. Ces nouvelles règles ne s’appliquent pas :

1.
dans les établissements du secteur HORECA où il est permis de fumer
 mais attention ne sont pas visées les cuisines par exemple ;

2.
dans les lieux fermés de toutes les institutions de services sociaux et des prisons qui sont à considérer comme des espaces privés.


Sont entre autres visées les maisons de repos, les établissements de soins, les résidences-services, les cliniques psychiatriques, les institutions pour personnes handicapées et pour l’aide spéciale à la jeunesse, les prisons où les résidents et les non-résidents peuvent fumer sous certaines conditions qui sont fixées par ces institutions et qui leur sont spécifiquement destinées ;

3.
dans les habitations privées.


Attention : cette exception ne vaut pas dans les espaces de ces habitations qui sont exclusivement destinés à un usage professionnel et où un employeur occupe des travailleurs, comme par exemple un atelier de couture ou un atelier de menuiserie à l’intérieur d’une habitation privée.
 

Et pour les accrocs du tabac ?

L’employeur peut mettre à leur disposition un fumoir dans l’entreprise, après l’avis préalable du  Comité pour la prévention et la protection au travail
.  Ce fumoir devra être efficacement ventilé et un règlement devra en organiser l’accès pendant les heures de travail.

Attention : la possibilité d’un espace fumoir ne crée pas un droit à un espace fumoir.

Quelques sites concernant le tabagisme

- CENTRE DE RECHERCHE ET D'INFORMATION DES ORGANISATIONS DE CONSOMMATEURS

La consommation de tabac.- Janvier 2005, 18 p
Ce document sur la consommation de tabac en Belgique est disponible à l'adresse suivante : 
http://www.oivo-crioc.org/textes/pdf/1261.pps 

- OBRADOVIC I.- Addictions en milieu carcéral.- Tendances, n°41, Janvier 2005, 4 p 
Ce document est disponible à l'adresse suivante :
http://www.drogues.gouv.fr/fr/pdf/savoir_plus/tendances/Tendances41.pdf 

- DURON-ALIROL M.- Tant chez les hommes que chez les femmes : Le tabac altère la fertilité
Le Quotidien du Médecin, n°7695, 24 février 2005, p 8
Ce document est disponible en cliquant sur ce lien 

- PLAS C.- Le tabac : Manières de voir d'adultes et de jeunes. 2ème partie : les représentations autour d'une problématique complexe
Education Santé, n°198, février 2005, pp 9-12
Ce document est disponible à l'adresse suivante : http://www.educationsante.be/article.php?id=533 

 

- CATALA I.- Tabagisme passif et cancer : Un lien qui se confirme
Le Quotidien du Médecin, n°7677, 31 janvier 2005, p 8
Ce document est disponible en cliquant sur ce lien.

 

- SANTE ET SERVICES SOCIAUX DU QUEBEC.- Pour notre progrès vers un avenir sans tabac : Développement de la législation québécoise contre le tabagisme.- Janvier 2005, 40 p.
Ce document est disponible à l'adresse suivante :
http://ftp.msss.gouv.qc.ca/publications/acrobat/f/documentation/2004/04-006-07.pdf 

 

- Label 100% sans tabac
Ce label a été créé par la ville de Paris et le Syndicat National des Hôteliers, Restaurateurs, Cafetiers et Traiteurs pour valoriser la qualité du service des établissements parisiens intéressés par la qualité de l'air intérieur.
La présentation du dispositif et la charte sont disponibles à l'adresse suivante : 
http://www.paris.fr/fr/Solidarites/actualites/label_sans_tabac/default.asp
Le site des restaurants sans tabac en Europe est disponible à l'adresse suivante : 
http://www.restaurantsanstabac.com 

 

- Campagne "De l'air"
Cette campagne d'affichage suisse a été réalisée par l'Office Fédéral de la Santé Publique (OFSP) en 2004.
Les visuels sont disponibles à l'adresse suivante : 
http://www.fumercafaitdumal.ch/m/mandanten/179/topic4253/story9589.html 
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la nutrition

- 4ème journée alimentation et précarité : Prendre en compte les spécificités des populations précaires pour mieux cibler les actions de prévention nutritionnelle
Alimentation et précarité, n° 28, janvier 2005.
Rapports des communications de la journée du 15 octobre 2004 disponibles en ligne à l'adresse suivante : http://www.cerin.org/periodiques/AlimPreca/AlimPreca28.asp 

 

 

- CONSEIL NATIONAL DE L'ALIMENTATION. - Avis sur la politique nutritionnelle
Paris : CNA, février 2005, 32 p. 
Avis n° 49 du CNA disponible en ligne à l'adresse suivante :
http://www.agriculture.gouv.fr/spip/IMG/pdf/avis_49.pdf 

 

- Nutrition, ça bouge à l'école. - La Santé de l'Homme, n° 374, nov. – déc. 2004, pp. 17-47.
La Santé de l’Homme consacre un dossier de 30 p. à la problématique de l’éducation nutritionnelle à l’école. 
cinq contributions sont disponibles en texte intégral à l'adresse suivante :
http://www.inpes.sante.fr/index.asp?page=SLH/sommaires/374.htm 

 

- DE BOCK C. - L'interdiction des distributeurs de sodas et snacks sucrés à l'école
Education santé, n° 198, février 2005, pp. 2-4.
Article disponible en ligne à l'adresse suivante : http://www.educationsante.be/article.php?id=528 

 

- AVAUX A. - Ecole et marketing alimentaire. - Education santé, n° 198, février 2005, p. 4.
Article disponible en ligne à l'adresse suivante : http://www.educationsante.be/article.php?id=529 

 

- NGUYEN V. - Les sédentaires obèses devraient bouger un peu : Un enjeu de 15 kg au bout d'un an. - Le Quotidien du Médecin, n° 7676, 28 janvier 2005, p. 6.
Article disponible en cliquant sur ce lien. 

 

- JEANROY C. - Développement d'une obésité chez l'enfant : Les périodes prénatale et postnatale sont cruciales. - Le Quotidien du Médecin, n° 7683, 8 février 2005, p. 12.
Article disponible en cliquant sur ce lien. 

 

- Un p’tit déj ’, ça (s ’)équilibre !. - Promouvoir la santé à l'école, n° 8, décembre 2004.
Article disponible en ligne à l'adresse suivante : http://www.sante.cfwb.be/charger/pse8.pdf 

 

- MULLER M. - La leçon des Esquimaux. - Tabula, n° 1, janvier 2005, pp. 4-7.
Article disponible en ligne à l'adresse suivante : 
http://www.sge-ssn.ch/f/imprimes/revue_tabula/annee_2005/1_2005/Reportage_Tabula_1-2005.pdf 

 

- Manger trop ou trop peu
Une exposition adaptée aux 14-18 ans, réalisée par Agropolis-Museum et l'Institut de Recherche pour le Développement.
Exposition et kit d'animation téléchargeables à l'adresse suivante :
http://museum.agropolis.fr/pedago/base/pdf/ird/index.htm 

 

- INSTITUT NATIONAL DE LA SANTE ET DE LA RECHERCHE MEDICALE. - Traitement de l'obésité : De nouvelles pistes thérapeutiques. - Paris : INSERM, 27 janvier 2005.
Communiqué de presse disponible en ligne à l'adresse suivante : 
http://www.inserm.fr/servcom/servcom.nsf/7f476b2583842f98c12569b400384eee/ef21d7629edde544c1256f96004f9fe3?OpenDocument
 

- BIDAULT M (coor.). - Les vrais enjeux de l'alimentation. - La Gazette Santé-Social, n° 5, février 2005, pp. 18-27. 
Dossier constitué de 7 contributions disponibles en ligne :

BIDAULT M ., LE GALL S. - Les vrais enjeux de l'alimentation.
http://www.lagazettedescommunes.com/archives/fiche_article.asp?piIdArt=31807

BIDAULT M ., LE GALL S. - Prévenir l’obésité.
http://www.lagazette-sante-social.com/archives/fiche_article.asp?piIdArt=31810&piPosition=2&piTotal=11 

DUCUING O. - Préserver sa santé.
http://www.lagazette-sante-social.com/archives/fiche_article.asp?piIdArt=31811&piPosition=4&piTotal=11

LAZAROVA R. - Retrouver goût à la vie.
http://www.lagazette-sante-social.com/archives/fiche_article.asp?piIdArt=31812&piPosition=3&piTotal=11

RAUX A. - Equilibrer assiette et budget.
http://www.lagazette-sante-social.com/archives/fiche_article.asp?piIdArt=31813&piPosition=5&piTotal=11 

LE GALL S. - Créer du lien social.
http://www.lagazette-sante-social.com/archives/fiche_article.asp?piIdArt=31814&piPosition=7&piTotal=11 

Les compléments du dossier
http://www.lagazette-sante-social.com/complementsWeb/detail.asp?id=433 

 la santé des jeunes

- DE VOS C., DENIS C.- L'abus sexuel à l'encontre des enfants : Petit dictionnaire des idées reçues. Liège : Paroles d'enfants, 2004.
Ce guide a pour objectif d'accompagner les adultes dans l'aide et le soutien qu'ils peuvent apporter à des enfants et adolescents victimes d'abus sexuel.
Ce document est disponible à l'adresse suivante : 
http://www.parole.be/_download.php?fichier=dico_idees_recues.pdf
 

- CEUSTERS H.P.- Jeunes et alcool : Quand la prévention s'emmêle
Education santé, n°197, janvier 2005, pp 6-10.
Cet article est disponible à l'adresse suivante : http://www.educationsante.be/article.php?id=520 
 

- INSTITUT NATIONAL DE LA JEUNESSE ET DE L'EDUCATION POPULAIRE.- Jeunes et sida : Un guide pratique contre les idées fausses et les incertitudes, des réponses justes et sûres
Paris : INJEP, 2004, 108p.
Ce guide destiné aux professionnels impliqués dans des actions de prévention du VIH/Sida auprès de jeunes, apporte des éléments de connaissance objectifs sur l'infection (épidémie, transmission, traitements, prévention...) ainsi qu'une série d'outils utiles à l'animation de sessions d'information avec les jeunes.
Ce guide est disponible à l'adresse suivante : http://www.sida-jeunes.org/IMG/pdf/MAQ-SIDA.pdf 
 

- FEUR E., PAINEAU M.- Un programme pour l'alimentation des jeunes en Val-de-Marne
La santé de l'homme, n° 374, décembre 2004, pp 30-35.
Cet article est disponible à l'adresse suivante : http://www.inpes.sante.fr/SLH/articles/374/03.htm
 

- ULRICH U.- Santé et environnement : Les jeunes ont des revendications et souhaitent se faire entendre.- Bulletin Office Fédéral Santé Publique, n° 49, 2004, p. 936
Cet article est disponible à l'adresse suivante :
http://www.bag.admin.ch/dienste/publika/bulletin/f/BU49_04f.pdf
 

- "Le cannabis est une réalité" : Première campagne de sensibilisation sur les effets de la consommation de cannabis
Le programme global de prévention de l'usage du cannabis lancé par le ministère des Solidarités, de la Santé et de la Famille, la Mission interministérielle de lutte contre la drogue et la toxicomanie (Mildt) et l’INPES s'articule principalement autour de :

· La mise en place d'une ligne d'écoute : "Ecoute cannabis" 

· Une campagne télévisée et radio
Le dossier de presse est disponible à l'adresse suivante : http://www.inpes.sante.fr/70000/dp/05/dp050202.pdf

HYPERLINK "http://www.inpes.sante.fr/CFESBases/catalogue/pdf/can_guide.pdf" \n _blank


Pour accompagner ce programme trois livrets d'information à destination des jeunes, des parents et des professionnels ont été réalisés :

· Cannabis ce qu'il faut savoir
Cette brochure d'information à destination des jeunes est disponible à l'adresse suivante :
http://www.inpes.sante.fr/CFESBases/catalogue/pdf/can_jeunes.pdf

Cannabis : Les risques expliqués aux parents
Ce livret d'information destiné aux parents est disponible à l'adresse suivante :
http://www.inpes.sante.fr/CFESBases/catalogue/pdf/can_parents.pdf

Guide d'aide à l'arrêt du cannabis
Ce guide à destination des professionnels est disponible à l'adresse suivante :
http://www.inpes.sante.fr/CFESBases/catalogue/pdf/can_guide.pdf



ECHOS

Le dossier du dernier numéro de Bruxelles Santé réalisé par l’asbl Question Santé est consacré au thème

Education : pour un partenariat entre parents et professionnels

Renseignements : Tél : 02/512 41 74  -  Fax : 02/512 54 36

Email : question.sante@skynet.be  -  Site : http://www.questionsante.org
La Cocof vient de créer un portail sur son site internet

les réseaux santé
 http://www.cocof.irisnet.be/reseaux-sante


L’Association socialiste de la Personne Handicapée organise une conférence débat

Les allocations familiales majorées – Où en est la réforme ?

Quand ? 
Le mardi 26 avril 2005, à partir de 8h30

Où ?
Auditorium de l’Union nationale des Mutualités socialistes


Place St Jean à 1000 Bruxelles

PAF
Avant le 20 avril : 15 €   /  Après le 20 avril : 20 €


N° de compte : 877-8028701-24

Renseignements :
Association socialiste de la Personne handicapée


Rue St Jean 32/38 à 1000 Bruxelles


Fax : 02/515.06.58  -  Email : asph@mutsoc.be
La direction générale des Affaires sociales de la province du Hainaut propose une journée d’étude à l’initiative du CEDORES (Centre de Documentation et de Recherche sociales

Culture adolescente et adoconsommation

Quand ? 
le jeudi 14 avril 2005 de 9h à 17h

Où ?
Centre social de délassement de Marcinelle


Avenue des Muguets 16 à 6001 Marcinelle

PAF 
20 € (pauses, sandwich et boissons inclus)


A verser au compte n° 068-2145836-29

Renseignements :
Coordination : 071/44 72 75  -  
Secrétariat : 071 44 72 28

L’association Paroles d’enfants organise deux journées d’études 

Blessures secrètes et brisures de l’âme : comment cesser de subir et de souffrir pour en guérir ?

Par Xavier Pommereau, le 17 mai 2005

Stratégies thérapeutiques avec les familles maltraitantes


Par Gérard Salem, le 18 mai 2005

Où ?
Au Palais des Congrès de Liège


de 9h30 à 16h30

PAF
40 € pour 1 journée  -  76 € pour 2 journées


à verser sur le compte 775-5905658-28

Renseignements :
Association Paroles d’enfants


Boulevard d’Avroy 7c à 4000 Liège


Tél : 04 223 10 99  -  Fax 04 223 15 56


Email : info@parole.be  -  Site : www.parole.be
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Vous avez une expérience à partager dans ce domaine ?

Solidarités Nouvelles Bruxelles organise pour vous des rencontres d’information gratuites
sur des thèmes bien précis relatifs aux droits sociaux

les lundis de 10h à 12h et les vendredis de 14h à 16h — Rue de la Porte  Rouge, 6 - 1000 Bxl

Inscriptions et renseignements : 02/512.76.68 (Martine Luytenhoven)

Ces rencontres gratuites s’adressent à tous mais ne visent pas un public de spécialistes

Programme des prochaines rencontres
avril - juin 2005

Logement : comment lire un bail locatif ? 
Lundi 4 avril

Les étudiants et le CPAS : le contrat d’intégration sociale, la possibilité de travailler,
le choix des études, leur réussite, l’intervention des débiteurs d’aliments… 
Vendredi 8 avril

Travail : les titres-services – avantages et inconvénients pour le travailleur
Lundi 11 avril

Chômage : comment calcule-t-on une allocation de chômage ?
Vendredi 15 avril

Devenir indépendant : quelles démarches et quel statut social ?
Lundi 18 avril

Allocations familiales : comment introduire une demande ?
Que faire en cas de changement de situation ?
Vendredi 22 avril

CPAS : les nouvelles catégories bénéficiaires du Revenu d’Intégration Sociale (RIS)
depuis le 1er janvier 2005
Lundi 25 avril

Je sors de l’école : quelles démarches accomplir par rapport au chômage, 
aux allocations familiales, à la mutuelle... ?
Vendredi 29 avril

Logement : les charges et frais locatifs
Lundi 9 mai

Allocations familiales : ai-je droit aux prestations familiales garanties (régime résiduaire
des allocations familiales) ?
Vendredi 13 mai

Le contrat de travail à temps partiel
Vendredi 20 mai

Chômage : le rôle de l’ONEM, l’ORBEM, la CAPAC, les syndicats 
Lundi 23 mai

Logement : l’augmentation du loyer
Vendredi 27 mai

Je suis malade : que dois-je faire par rapport à la mutuelle, au chômage, à mon employeur... ? 
Lundi 6 juin

Allocations aux personnes handicapées : comment introduire un dossier ? 
Que faire en cas de changement de situation ? Comment introduire un recours ?
Vendredi 10 juin

Travail  : comment devenir indépendant à titre complémentaire ?  Quels en sont les avantages ? 
Lundi 13 juin

Pension : qu’est-ce que la GRAPA (garantie de revenu aux personnes âgées) ? 
Puis-je en bénéficier ? A quelles conditions ? 
Vendredi 17 juin

Logement : accès à la justice et expulsion 
Lundi 20 juin

Travailler comme étudiant
Vendredi 24 juin

Chômage : quelles sont mes obligations en tant que chômeur ? 
Lundi 27 juin

[image: image4.wmf] ECHOS DU MONITEUR BELGE …

… A LIRE AVEC MODERATION

Accidents du travail

►
Sont publiés trois avis du SPF Sécurité sociale relatifs à :

· l’indexation du montant visé à l’article 4, alinéa 1er, de l’arrêté royal du 18.4.2000 fixant les conditions spéciales de calcul de la rémunération de base pour l’application de la loi du 10.4.1971 sur les accidents du travail à certaines catégories de travailleurs ;

· l’indexation des montants visés à l’article 5 de l’arrêté royal du 10.8.1987 fixant les conditions spéciales pour l’application de la loi du 10.4.1971 sur les accidents du travail aux sportifs ;

· l’indexation des plafonds de rémunérations visés par l’article 39, alinéas 1er et 2, de la loi du 10.4.1971 sur les accidents du travail.

M.B. 18.2.2005, Ed.3, p.6319.

►
L’arrêté royal du 24.2.2005 porte diverses dispositions visant la lutte contre les accidents du travail graves et la simplification des déclarations des accidents du travail.

M.B. 14.3.2005,  p.10589 - Entrée en vigueur le 14.3.2005, à l’exception des articles 9 et 10 qui entrent en vigueur le 1.1.2006 et de l’article 16 , 2° dont l’entrée en vigueur doit encore être fixée.

►
L’arrêté ministériel du 28.2.2005 porte des dispositions particulières relatives à la composition du conseil de direction du Fonds des Accidents du travail.

M.B. 22.3.2005, Ed.2, p.12830 - Produit ses effets le 1.12.2004.

Accords internationaux

►
L’ordonnance du Ministère de la Région de Bruxelles-Capitale du 3.3.2005 porte assentiment à la Convention cadre de l’Organisation mondiale de la Santé pour la lutte antitabac, faite à Genève le 21.5.2003 .

M.B. 22.3.2005, Ed.2, p.12840.

Avocats

►
L’arrêté ministériel du 22.2.2005 modifie l’arrêté ministériel du 22.11.2002 fixant le mode de rétribution des avocats chargés de défendre les intérêts de la Direction d’administration des prestations aux personnes handicapées de l’Administration de l’Intégration sociale.

M.B. 24.3.2005, p.13197- Entrée en vigueur le 1.3.2005.

Banque Carrefour de Sécurité sociale

►
La circulaire du SPF de programmation sociale, lutte contre la pauvreté et économie sociale du 1.2.2005 concerne l’intégration des CPAS dans le réseau de la Sécurité sociale.

M.B. 15.3.2005, p.10861.

Charte de l’assuré social

►
L’extrait de l’arrêt de la Cour d’Arbitrage n°35/2005 du 16.2.2005 concerne les questions préjudicielles relatives à l’article 20 de la loi du 11.4.1995  visant à instituer « la charte » de l’assuré social, posées par la Cour du Travail d’Anvers.

M.B. 23.3.2005, p.13120.

Frais d’expertise médicale

►
Un avis du SPF Sécurité sociale est relatif à l’indexation au 1er janvier 2005 des montants repris dans l’arrêté royal du 14.11.2003 qui fixe le tarif des honoraires et frais dus aux experts désignés par les juridictions du travail dans le cadre d’expertises médicales concernant les litiges relatifs aux allocations aux handicapés, aux prestations familiales pour travailleurs salariés et travailleurs indépendants, à l’assurance chômage et au régime d’assurance obligatoire soins de santé et indemnités.

M.B. du 28.11.2003, Ed.3, p.13249.

Mutualités

►
L’arrêté royal du 17.2.2005 modifie l’arrêt royal du 2.8.2002 portant exécution de l’article 46, §1er, alinéa 5 de la loi du 6.8.1990 relative aux mutualités et aux unions nationales de mutualités.

M.B. 9.3.2005, p.9710.

►
L’arrêté royal du 17.2.2005 fixe la clé de répartition normative en vue de la ventilation de l’objectif budgétaire annuel global de l’assurance soins de santé entre les organismes assureurs à partir de l’année 2002.

M.B. 14.3.2005, p.10605.

Personnes handicapées

►
Un avis du SPF Sécurité sociale est relatif à l’augmentation (hors index) au 1.10.2004 des montants des allocations de remplacement de revenus octroyées aux personnes handicapées.

M.B. 15.3.2005, p.10858.

Politique de santé

►
L’Avenant n°1 au protocole du 24.5.2004 conclu entre le gouvernement fédéral et les autorités visées aux articles 128, 130 et 135 de la Constitution (à savoir, les Communautés flamande, germanophone et française, les Commissions communautaires commune et française de Bruxelles-Capitale et la Région wallonne), concerne la politique de santé à mener à l’égard des patients en état végétatif persistant.

M.B. 10.3.2005, p.10079 - Entrée en vigueur le 6.12.2004.

Prestataires de soins

►
L’arrêté royal du 2.2.2005 fixe, pour l’exercice 2005, le budget global du Royaume, visé à l’article 87 de la loi sur les hôpitaux, pour le financement des frais de fonctionnement des hôpitaux.

M.B. 16.2.2005, p.5288.

►
L’arrêté royal du 17.2.2005 rend certaines dispositions de la loi sur les hôpitaux coordonnée le 14.8.1987, applicables à la fonction de banque de sang hospitalière.

M.B. 25.2.2005, Ed.2, p.7572 - Entrée en vigueur le 25.2.2005.

►
L’arrêté royal du 17.2.2005 fixe les normes auxquelles une banque de sang hospitalière doit répondre pour être agréée.

M.B. 25.2.2005, Ed.2, p.7573 - Entrée en vigueur le 25.2.2005.

►
L’arrêté royal du 17.2.2005 modifie l’arrêté royal du 15.12.1978 fixant des normes spéciales pour les hôpitaux et services universitaires.

M.B. 25.2.2005, Ed.2, p.7577 - Entrée en vigueur le 25.2.2005.

►
L’arrêté royal du 17.2.2005 modifie l’arrêté royal du 23.10.1964 fixant les normes auxquelles les hôpitaux et leurs services doivent répondre.

M.B. 25.2.2005, Ed.2, p.7578 - Entrée en vigueur le 25.2.2005.

►
L’arrêté royal du 18.2.2005 fixe les conditions et les modalités selon lesquelles l’assurance obligatoire soins de santé et indemnités accorde une intervention financière au kinésithérapeute pour l’utilisation de la télématique et pour la gestion électronique.

M.B. 28.2.2005, p.7725 - Entrée en vigueur le 28.2.2005.

►
La loi du 24.11.2004 porte des mesures en matière de soins de santé.

M.B. 9.3.2005, p.9707.

►
L’arrêté ministériel du 28.2.2005 modifie l’arrêté ministériel du 6.11.2003 fixant le montant et les conditions d’octroi de l’intervention visée à l’article 37, §12 de la loi relative à l’assurance obligatoire soins de santé et indemnités coordonnée le 14.7.1994 dans les maisons de repos et de soins et dans les maisons de repos pour personnes âgées.

M.B. 23.3.2005, p.12947 - Entrée en vigueur le 1.4.2005.

Prestations de santé

►
L’arrêté royal du 2.2.2005 modifie la liste annexée à l’arrêté royal du 24.3.2004 fixant les conditions dans lesquelles le Comité de l’assurance peut conclure des conventions dans le cadre d’un financement expérimental de contraceptifs, pour les jeunes en application de l’article 56, §2, alinéa 1er, 1° de la loi relative à l’assurance obligatoire soins de santé et indemnités coordonnée le 14.7.1994, pour les années 2004, 2005 et 2006.

M.B. 17.2.2005, p.5548.

►
Est publié un erratum de l’arrêté royal du 4.2.2005 modifiant l’arrêté royal du 29.2.1996 portant fixation de l’intervention personnelle des bénéficiaires pour certaines prestations dentaires.

M.B. 18.2.2005, Ed.3, p.6257.

►
Est publié un erratum de l’arrêté royal du 4.2.2005 modifiant l’arrêté royal du 14.9.1984 établissant la nomenclature des prestations de santé en matière d’assurance obligatoire soins de santé et indemnités.

M.B. 18.2.2005,Ed.3,  p.6257.

►
L’arrêté royal du 17.2.2005 modifie l’arrêté royal du 23.6.2003 portant exécution de l’article 71bis, §§ 1er et 2 de la loi relative à l’assurance obligatoire soins de santé et indemnités, coordonnée le 14.7.1994.

M.B. 25.2.2005, Ed.2, p.7571 - Entrée en vigueur le 25.2.2005.

►
L’arrêté royal du 17.2.2005 modifie l’arrêté royal du 14.9.1984 établissant la nomenclature des prestations de santé en matière d’assurance obligatoire soins de santé et indemnités.

M.B. 28.2.2005, p.7721 - Entrée en vigueur le 1.4.2005.

►
Le règlement du 19.7.2004 modifie le règlement du 28.7.2003 portant exécution de l’article 22, 11°, de la loi relative à l’assurance obligatoire soins de santé et indemnités, coordonnée le 14.7.1994.

M.B. 1.3.2005, Ed.1, p.7938 - Entrée en vigueur le 1.4.2005.

►
L’arrêté ministériel du 15.2.2005 modifie l’arrêté ministériel du 5.6.1990 fixant l’intervention de l’assurance obligatoire dans le prix de la journée d’entretien en cas d’hospitalisation à l’étranger.

M.B. 4.3.2005, p.9078.

►
Le règlement du 31.1.2005 modifie le règlement du 28.7.2003 portant exécution de l’article 22, 11° de la loi relative à l’assurance obligatoire soins de santé et indemnités, coordonnée le 14.7.1994.

M.B. 9.3.2005, p.9711 - Entrée en vigueur le 1.1.2004.

►
Est publié un erratum de l’arrêté royal du 20.12.2004 (publié au M.B. du 20.1.2005) modifiant l’arrêté royal du 14.9.1984 établissant la nomenclature des prestations de santé en matière d’assurance obligatoire soins de santé et indemnités.

M.B. 9.3.2005, p.9718.

►
L’arrêté ministériel du 25.2.2005 modifie l’arrêté ministériel du 10.7.1990 fixant l’intervention visée à l’article 37, §12 de la loi relative à l’assurance obligatoire soins de santé et indemnités, coordonnée le 14.7.1994 dans les maisons de soins psychiatriques.

M.B. 17.3.2005, p.11163 - Produit ses effets le 17.3.2005, à l’exception des articles 2 et 4 qui produisent leurs effets au 1.10.2001, des articles 3 et 5 qui produisent leurs effets au 1.1.2002 et de l’article 7 qui produit ses effets au 1.7.2003.

►
L’arrêté royal du 10.3.2005 fixe les conditions d’octroi d’une intervention de l’assurance obligatoire maladie-invalidité dans un modèle particulier de prestation et de payement du traitement de la tuberculose en Belgique.

M.B. 18.3.2005, Ed.3 p.12013 - Entrée en vigueur le 18.3.2005.

►
Le règlement du 31.1.2005 fixe les concepts utilisés à l’article 28, §8 de l’annexe à l’arrêté royal du 14.9.1984 fixant la nomenclature des prestations de santé.

M.B. 22.3.2005, Ed.2, p.12279 - Prend effet le 31.1.2005.

►
Le règlement du 31.1.2005 modifie le règlement du 28.7.2003 portant exécution de l’article 22, 11° de la loi relative à l’assurance obligatoire soins de santé et indemnités, coordonnée le 14.7.1994.

M.B. 22.3.2005, Ed.2, p.12787.

►
L’arrêté royal du 28.2.2005 modifie l’arrêté royal du 3.7.1996 portant exécution de la loi relative à l’assurance obligatoire soins de santé et indemnités coordonnée le 14.7.1994.

M.B. 23.3.2005, p.12944 - Entrée en vigueur le 23.3.2005, à l’exception de l’article 2 qui produit ses effets le 1.1.2004 et de l’article 3 qui produit ses effets le 1.7.2004.

►
Deux arrêtés royaux du 14.3.2005 modifient l’arrêté royal du 14.9.1984 établissant la nomenclature des prestations de santé en matière d’assurance obligatoire soins de santé et indemnités.

M.B. 25.3.2005, Ed.2, p.13389 - Entrée en vigueur le 1.4.2005.

►
Un avis de l’INAMI est relatif aux règles interprétatives relatives à l’article 29 §1er, de la nomenclature des prestations de santé.

M.B. 25.3.2005, Ed.2, p.13491.

Prestations pharmaceutiques

►
L’arrêté royal du 2.2.2005 modifie l’arrêté royal du 3.7.1969 relatif à l’enregistrement des médicaments.

M.B. 17.2.2005, p.5550

►
L’arrêté ministériel du 7.2.2005 modifie la liste jointe à l’arrêté royal du 21.12.2001 fixant les procédures, délais et conditions en matière d’intervention de l’assurance obligatoire soins de santé et indemnités dans le coût des spécialités pharmaceutiques.

M.B. 18.2.2005, Ed.3, p.6242.

►
La loi du 16.12.2004 modifie la réglementation relative à la lutte contre les excès de la promotion de médicaments.

M.B. 23.2.2005, p.6967 - Entrée en vigueur le 23.2.2005 à l’exception des §§ 3, 4 et 5 de l’article 10 de la loi du 25.3.1964 tels qu’insérés par l’article 2, qui entrent en vigueur à une date fixée par arrêté royal et au plus tard le 31.12.2006.

►
L’arrêté royal du 23.2.2005 porte exécution de l’article 225 de la loi du 12.8.2000 portant des dispositions sociales budgétaires et diverses.  Il concerne le coût des médicaments.

M.B. 15.3.2005, p.10770 - Entrée en vigueur le 15.3.2005.

►
L’arrêté ministériel du 25.2.2005 modifie la liste jointe à l’arrêté royal du 21.12.2001 fixant les procédures, délais et conditions en matière d’intervention de l’assurance obligatoire soins de santé et indemnités dans le coût des spécialités pharmaceutiques.

M.B. 18.3.2005, Ed.3, p.12015 - Entrée en vigueur le 1.4.2005.

►
L’arrêté royal du 2.3.2005 fixe le montant des redevances et le programme à fixer par le ministre relatifs à l’enregistrement des médicaments homéopathiques.

M.B. 18.3.2005, Ed.3, p.12017.

►
L’arrêté ministériel du 2.2.2005 est relatif à l’agrément des laboratoires d’analyse et de contrôle des médicaments.

M.B. 18.3.2005, Ed.3, p.12019.

►
L’arrêté ministériel du 11.3.2005 modifie la liste jointe à l’arrêté royal du 21.12.2001 fixant les procédures, délais et conditions en matière d’intervention de l’assurance obligatoire soins de santé et indemnités dans le coût des spécialités pharmaceutiques.

M.B. 21.3.2005, p.12145 - Entrée en vigueur le 1.4.2005.

Santé au travail

►
L’arrêté royal du 19.1.2005 est relatif à la protection des travailleurs contre la fumée.

M.B. 2.3.2005, Ed.1, p.8202 - Entrée en vigueur le 1.4.2005 à l’exception des articles 4, 5 et 6 qui entrent en vigueur le 1.1.2006.

►
L’arrêté royal du 11.3.2005 porte création d’un service commun pour la prévention  et la  protection au travail pour certains services publics fédéraux.

M.B. 18.3.2005, Ed.4, p.12136.

Sociétés de recouvrement de dettes

►
L’arrêté royal du 17.2.2005 réglemente l’inscription des personnes qui exercent une activité de recouvrement amiable de dettes et les garanties dont ces personnes doivent disposer.

M.B. 16.3.2005, Ed.1, p.10954 - Entrée en vigueur le 1.4.2005.
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Vos droits ?…


Parlons-en !











�. 	En application des articles 2 §2, et 3, §1er de l’arrêté royal du 15.5.1990 portant interdiction de fumer dans certains lieux publics.


�.	Ou, à défaut la délégation syndicale ou, à défaut, les travailleurs eux-mêmes.





[image: image5.png]

